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Fondation Appartements des Vignolans, à La Neuveville, CH-
073.7.004.231-1, fondation (No. FOSC 10 du 15.01.2010, p. 3, Publ. 
5442856). Modification de l'acte de fondation: 06.12.2011. Nouveau 
but: La fondation a pour but: de louer à des personnes retraitées ou 
à mobilité réduite les appartements qu'elle a fait construire au 
moment de sa constitution ou qu'elle pourrait réaliser dans le futur; 
d'aménager des services particuliers rendant les appartements 
attractifs tenant compte de l'âge et de la mobilité des ses locataires; 
de développer et de maintenir avec l'institution Mon Repos des rap-
ports privilégiés; et d'une manière générale, de gérer et d'administrer 
lesdits appartements, seule ou par l'intermédiaire d'organisations 
créées à cet effet. Dans la mesure où elle tient compte du but ci-des-
sus, la fondation peut établir des règlements définissant ses différen-
tes activités; ces règlements doivent être approuvés par l'autorité de 
surveillance. Nouvelle autorité de surveillance: Autorité bernoise de 
surveillance des institutions de prévoyance et des fondations 
(ABSPF). Nouvelle organisation: [La mention relative à l'organisa-
tion n'étant plus soumise à inscription est radiée d'office]. 
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